
 
 

 
Ville de Montréal 
Système de gestion des décisions des instances 

Intervention - Parcs / Espaces verts / Sports / Loisirs , Direction 
des sports et des loisirs 

 
  Numéro de dossier : 1020689003 
Unité administrative  
responsable  

Arrondissement Villeray/Saint-Michel/Parc-Extension , Direction de l'aménagement urbain et des 
services aux entreprises  

Objet Adopter le règlement modifiant le Plan d'urbanisme (CO92 03386) afin d'agrandir l'aire d'affectation 
"Équipement collectif et institutionnel" du parc Jarry.  (Projet de Tennis Canada) 

 
 

Sens de l'intervention 
Avis favorable avec commentaires 
 
wCommentaires 
 
La direction du Service de la culture, des sports, des loisirs et du développement social donne un avis 
favorable au nouveau projet, tel que déposé par Tennis Canada-Parc Jarry, puisqu'il représente le meilleur 
compromis possible entre les intérêts des résidents(es) du quartier, des autres citoyens(nes) de la grande 
Ville de Montréal, des nombreux adeptes de tennis, de Tennis Canada-Parc Jarry et de la Ville de Montréal 
en: 
 
• améliorant l'offre de service aux citoyens(nes) , l'offre de service en général, l'offre de service en activités 

récréatives et l'offre de service à l'élite de ce sport; 
• améliorant sensiblement l'aspect du parc en permettant d'enlever la clôture qui ceinturait les installations et 

en créant une aire de circulation piétonnière rejoignant le nouvel accès de l'avenue Ball (Parc-Extension); 
• améliorant la qualité des installations accueillant les tournois internationaux de tennis qui y sont organisés 

annuellement, permettant de continuer à concurrencer favorablement avec les autres grandes villes dont 
Toronto, qui organisait également ce genre de tournoi, assurant ainsi la sauvegarde des retombées 
économiques liées à ces événements. 

 
Cependant, ce projet implique des modifications aux conventions existantes sur deux éléments: 
 
• le droit de superficie (tel que mentionné dans l'avis de la Direction des immeubles); 
 
• sur la révision du rôle et de la composition du comité conjoint. 
 
 
 
Numéro de certificat  (ou note ) 
 


